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1. INTRODUCTION 

 Le S.P.I. est un reflet de ce qui est consigné au dossier de l’élève dans GPI Windows. 
Les informations de l’élève proviennent de GPI et sont mises à jour automatiquement dans le S.P.I. 
lorsqu’il y a une modification. 
 

 S.P.I. signifie Suivi Personnalisé Internet. On y a accès partout et en tout temps avec une connexion 
internet. 
 

 La mise à jour de la table Intervenants dans GPI est essentielle (numéro, nom et prénom, catégorie, 
fonction, adresse courriel). C’est ce qui permet à chacun d’avoir des accès personnalisés selon sa 
fonction. La secrétaire d’école au primaire et le technicien à l’organisation scolaire au secondaire 
doivent s’assurer de la maintenir à jour et de compléter les données nécessaires. 
 

 Selon la catégorie et la fonction d’intervenant, les fonctionnalités diffèrent.  
 

 Au primaire, nous conseillons d’ajouter le technicien au service de garde dans la banque GPI afin de 
pouvoir lui donner accès au SPI et aux mémos des élèves.  
 

 Le S.P.I. permet de consigner des interventions et des plans d’intervention qui suivent l’élève d’une 
école à l’autre et d’une année à l’autre. 
 

 Le S.P.I. permet de consulter des mémos créés dans une année antérieure en se connectant dans 
cette année (changement de session de travail).  
 

 Le S.P.I. permet une vue d’ensemble du dossier académique de l’élève : fréquentation scolaire, 
résultats, absences, retards, plan d’intervention, etc. 
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2. ACCÈS AU S.P.I., CONNEXION ET NAVIGATION 

 4 façons d’y accéder: 
• Par Internet : https://spi.csmv.qc.ca 
• Par la section « Sites privés » du site www.csmv.qc.ca (GPI et SPI pour les écoles) 
• Par le lien dans les Application corporatives 
• Par le lien sur l’intranet (GPI Internet (Saisie des résultats scolaires) et SPI) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Prioriser Google Chrome comme moteur internet pour que la disposition des formulaires soit 
adéquate. Cependant, Internet Explorer est recommandé pour le plan d’intervention. 
 

 Comment se connecter ? 
1. Inscrire votre nom d’utilisateur réseau (code d’authentification).  
2. Inscrire votre mot de passe. 
3. Aucune information n’est requise dans ce champ sauf si vous avez plus d’un profil de 

sécurité. Danse ce cas, vous pourrez sélectionner le bon dans le menu déroulant après avoir 
cliqué sur Se connecter. 

4. Cliquez sur le bouton « Démarrer ».  
 

Note: Le code utilisateur et le mot de passe sont les mêmes que pour ouvrir une session d’ordinateur. .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 

3 

4 

https://gpi.csmv.qc.ca/


 

Guide d’utilisation du S.P.I., Mars 2021 5 

 Pour revenir à une page précédente pendant la navigation, ne jamais utiliser les flèches du moteur 
internet (Google Chrome, Explorer, Firefox, Safari, etc.) mais bien les icônes du S.P.I. Il faut noter que 
les 4 icônes du S.P.I. n’apparaissent pas toujours. Elles apparaissent selon les actions posées 
précédemment. 

 
 
 
 
 
 
 

À quoi servent les icônes du S.P.I.? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Afin d’être en mesure d’imprimer des documents ou de générer un PDF du plan d’intervention, vous 
devez autoriser les fenêtres pop-up. Donc si l’image d’une fenêtre avec un « X » rouge s’affiche à droite 
dans la barre d’adresse, cliquez dessus pour autoriser l’ouverture des fenêtres pop-up. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une fois l’autorisation faite, il faut refaire l’action désirée (celle qui a menée au blocage de la fenêtre 
pop-up). 

 

  

1. Retour au menu (page d’accueil) 
2. Retour à la page précédente 
3. Afficher l’aide en ligne 
4. Terminer la session de travail 

1 2 4 3 

Ne pas utiliser ces flèches 
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3. PAGE D’ACCUEIL DU S.P.I. 

 À gauche, on voit la boite des alertes reçues et non traitées ainsi que la section permettant la 
recherche des dossiers d’élèves. 
 

 À droite, on voit les différentes rubriques. Les enseignants et le personnel de soutien ont accès à 
« Modèles de texte », « Session de travail » et « Suivi des plans d’intervention ». 

 

 

 
 

a) Changer l’année de la session de travail 
Le S.P.I. s’ouvre toujours à l’année en cours, même si nous avons changé d’année lors d’une session 
précédente. 
 

Marche à suivre pour modifier l’année de la session de travail : 
1. Cliquez sur Session de travail. 

2. Écrivez l’année désirée puis cliquer sur Enregistrer. 

 

 

 

 

 

 

 

3. Cliquez sur l’icône           pour retourner à la page précédente.  
 

  

Section non utilisée 
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b) Modèles de texte 
Chaque utilisateur peut se créer des modèles de texte pour des utilisations futures lors d’envois de 
courriel (courriel individuel ou de masse). Ces courriels pourront être personnalisés. 
 
Toute l’équipe école aura accès aux modèles de texte créés par l’ensemble du personnel de l’école. 
Il est possible de créer des catégories de modèles de texte pour aider à filtrer nos modèles de texte. 
 
Si vous désirez utiliser le modèle de texte d’un collègue, vous pouvez le copier et vous en créer un à 
votre nom (dans votre catégorie) mais veuillez lui demander la permission au préalable. 

 

Marche à suivre : 
1. Cliquez sur Modèles de texte. 

 
 

2. Cliquez sur la pastille Ajouter, puis choisissez une catégorie dans le menu déroulant, 
donnez un code numérique au modèle (qui n’existe pas déjà dans cette catégorie de texte). 
Cliquez sur le carré blanc à droite pour ouvrir la boite de message. 
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3. Écrivez le texte souhaité et mettez la mise en forme désirée. Pour avoir des données 
personnalisées, vous n’avez qu’à choisir l’étiquette de remplacement qui convient 
(exemple : prénom de l’élève, nom des parents, date, groupe-repère, etc.). Une fois le texte 
complété, cliquez sur Ok. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. De retour à l’écran suivant, cliquez sur Engistrer pour que le modèle de texte s’enregistre. 
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4. CONSULTER ET TRAITER LES ALERTES 

 Minimalement, les directions et directions-adjointes de toutes les écoles reçoivent un courriel 
indiquant que des alertes de rapports d’incident du service du transport ont été envoyées sur leur 
S.P.I. Voici un exemple du courriel envoyé : 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Certaines écoles primaires et secondaires se sont créées d’autres alertes, qu’elles voient dans le 
même encadré. 
Par exemple: code de vie, encadrement, absences répétées, manquements etc. 
 

 Plusieurs utilisateurs peuvent recevoir les mêmes alertes. Puisque l’alerte est liée à l’usager, si elle 
est lue et/ou traitée par un utilisateur, les autres usagers n’en sont pas affectés. Ils voient encore 
l’alerte et peuvent poser une action dessus. 
 

 Lorsqu’un mémo est rédigé, il est possible de choisir un destinataire (un seul) qui recevra le nom de 
l’élève en question dans sa boite d’alertes. De cette façon, il saura qu’un mémo est présent au dossier 
de l’élève et pourra y accéder facilement. 

 
 

Consulter et/ou traiter une alerte 
Marche à suivre : 

1. Cliquer sur la flèche de la boite d’alerte sur la page d’accueil du S.P.I. 
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2. Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur la flèche du mémo que vous désirez consulter. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3. Cliquez sur la flèche de l’alerte que vous désirez  consulter et/ou traiter. Pour imprimer, cliquez sur 

le logo de l’imprimante ou appuyer sur les touches Crtl + P lorsque vous êtes dans le mémo. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Vous pouvez y consigner la date et les détails de l’intervention. Ne pas oublier d’enregistrer ensuite.  

 
 

Retirer une alerte de la liste 
Pour éviter qu’une alerte lue/traitée s’affiche dans la liste des alertes et dans la boite d’alerte dans la page 
d’accueil du S.P.I., il suffit de cocher la case « Vu ». 
 

Marche à suivre : 
1. Pour retirer une alerte de la liste, cochez les 2 cases à gauche de l’alerte (1) et cliquez sur Enregistrer 

(2) au bas de la page. 

2. Vous pouvez visualiser les alertes vues ou non vues en choisissant le type d’alerte désirée dans le 
menu déroulant (3). 

 

 

 

 

 

 

 

3. Une fois que la case « Vu » et la case à la gauche de « Vu » (1) ont étés cochées, l’alerte disparaît de 
la boite d’alerte en page d’accueil du S.P.I. 

1 

3 

2 1 
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5. DOSSIER D’ÉLÈVE 

 La banque est composée des élèves de l’école de l’année scolaire sélectionnée, et les intervenants 
ont accès à certains de ces élèves, selon leur profil d’intervenant. Un enseignant n’a accès qu’aux 
élèves à qui il enseigne pour l’année sélectionnée. Les directions, secrétaires, professionnels et 
enseignants-ressources ont accès à toute la banque d’élèves de l’école (dossiers actifs et inactifs). 
 

 Pour les enseignants, le lien se fait entre la table Intervenants de GPI et les matières-groupes qu’ils 
enseignent. 

 
 

Rechercher un dossier d’élève 
Marche à suivre: 

1. Les critères de sélections peuvent être : nom, prénom, numéro de fiche, statut (actif ou inactif), 
groupe-repère, autre critère (classe, difficulté, plan d’intervention), formulaire (le PPS pour les 
élèves de 6e année allant au secondaire, et autres formulaires selon les écoles). Les autres critères 
ne sont généralement pas utilisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : Il est possible d’utiliser le % pour le nom et/ou le prénom de l’élève. 
 
Exemples : En écrivant bea% dans « Nom de famille », les noms de famille débutant par « bea » 
s’afficheront : 
Beauchamp, Beauchemin, Beaudet, Beaudoin, Beaudoin-Beaulieu, Beaudry, Beaulieu, Baumier, 
Beausoleil, Beauvoir… 
 
En écrivant %anne dans « Prénom », les prénoms se terminant par « anne » s’afficheront : Anne, 
Roxanne, Lorie-Anne, Marianne, Morganne, Arianne, Méganne, Océanne, Vivianne, Audrey-Anne, 
Orlanne, Aryanne, Léanne… 

 
2. Appuyez sur le bouton Rechercher une fois le ou les critères de recherche entré(s). Le ou les élèves 

répondant à tous les critères entrés seront affichés. 
 

  

2 

1 
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3. Cliquez sur l’icône           pour accéder au dossier de l’élève désiré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Voici un exemple de ce qui s’affiche : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Les informations de l’élève apparaissent et au bas, on y voit les coordonnées de l’élève et des 

répondants. 

 Vous pouvez « copier-coller » ou cliquer sur les adresses courriels pour faire un envoi. 

 Si vous remarquez une erreur, il faut en aviser la secrétaire rapidement pour qu’elle 
puisse corriger dans GPI. Le S.P.I. est un reflet de GPI, donc ce sont les mêmes informations, 
et il faut apporter les modifications dans le GPI administratif. 

 S’il y a un crochet dans la case « Plan d’intervention », cela signifie que dans GPI, il y a la mention 
d’un plan d’intervention dans le champ « Plan d’intervention actif ». Cela ne signifie pas qu’un 
plan d’intervention a été créé dans le S.P.I. 

  

3 
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 L’enveloppe blanche permet d’envoyer un courriel et de voir les différentes communications 
faites avec les répondants à partir du S.P.I. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Exemple d’un courriel envoyé : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Pour ajouter un courriel, vous pouvez récupérer un modèle de texte créé auparavant.  

Le choix du ou des destinataire(s) se fait après avoir rédigé le courriel et vous pouvez mettre 
une pièce jointe. 

 

  

Pour consulter un 
courriel envoyé, 
cliquez sur la flèche. 
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Marche à suivre pour envoyer un courriel à plusieurs élèves en 
même temps 

1. Recherchez le groupe d’élèves désiré à l’aide des critères de recherche : groupe-repère, plan 
d’intervention actif, nom de famille, etc. 
 

2. Cochez les cases des élèves concernés. Si vous désirez l’envoyer à l’ensemble des élèves filtrés, vous 
pouvez cocher la case dans le haut et les crochets se mettront à tous les élèves en même temps. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. Allez au bas de cette fenêtre et cliquez sur Produire une lettre.  

 
 

4. Cette fenêtre s’ouvre. Cliquez sur Modèles de texte (il est obligatoire de récupérer un modèle de texte 
créé préalablement) et choisissez celui désiré. Cliquer sur Ok.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Écrivez le titre désiré, puis cochez les cases pour identifier à qui le courriel doit être envoyé (père, 
mère, tuteur, répondants, élève). 

4 

5 

5 

6 
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6. Cliquez ensuite sur Préparer la lettre, puis sur Envoyer par courriel. Il est également possible 
d’imprimer le courriel. 

 
 
 
 
 
 

Onglet Historique 
 Permet de consulter l’historique de la fréquentation scolaire de l’élève au sein de notre commission 

scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Onglet Formulaire 
 On y voit tous les formulaires disponibles et ceux mis au dossier de l’élève, mais seules les personnes 

autorisées à ces formulaires peuvent y accéder. 
 

 Dans le menu déroulant, on voit ceux disponibles pour l’école. 
 

 Sous l’encadré orangé, on voit les formulaires qui sont au dossier de l’élève. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 6 
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Onglet Résultats 
 Vous pouvez choisir de voir l’étape actuelle, l’étape précédente, le sommaire ou le sommaire en 

cours d’année (ECA). 
 

 Vous ne verrez pas tout ce qui est au bulletin. C’est une vue d’ensemble, de consultation et non un 
outil de classement. 
 

 Vous pouvez également voir les résultats des années antérieures en cliquant sur la pastille Résultats 
antérieurs (tout le dossier académique de sa présence à la commission scolaire s’affichera depuis le 
préscolaire).  

 

 
 
 

Onglet Absences 
 Vous pouvez consulter les absences et retards de l’année courante. Si vous constatez une erreur, 

vous devez en aviser la secrétaire ou le surveillant, qui fera la correction dans GPI. 
 

 
 

 Il est possible de créer des alertes pour être avisés après un certain nombre d’absences ou retards. 
 

 Cette section est composée de différents onglets qui montrent des statistiques et des graphiques 
reliés aux retards et absences : 

Détail Motif Jour-semaine Mois Étape Interventions 
 

 Onglet Intervention : c’est utilisé pour l’encadrement de l’élève.  
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Onglet Mémos 
 Permet une gestion complète des mémos de l'élève : consultation, ajout, modification, suppression 

et intervention, et de tout centraliser.  
 

 Les intervenants ne voient pas tous les mêmes mémos. Ils voient ceux qui sont partagés avec leur 
catégorie/fonction, selon la sécurité indiquée lors de la création du mémo (type de partage). Les 
directions ne voient pas les partages des professionnels (partage psychologue et partage 
psychoéducateur). 
 

 Suspension externe 6 jours et plus: seule la direction de l’école peut mettre cette sécurité. Cela envoie 
automatiquement un courriel au directeur général et aux directeurs généraux adjoints. 
 

 Les professionnels (psychologue, psychoéducateurs…) sont les seuls à voir le partage psychologue 
et le partage psychoéducateur. 

 
 Toutes les écoles ont les catégories de mémos liées à l’intimidation et au transport.  

 
 N’oubliez pas qu’un mémo peut être positif : amélioration au niveau du comportement ou des 

résultats, bon coup, bénévolat, etc. 
 

 Par le S.P.I., il n’est pas possible d’envoyer un mémo à plus d’un élève en même temps. On peut par 
contre « copier-coller » le texte d’un mémo à l’autre. 

 

Marche à suivre pour mettre un mémo au dossier d’un élève 
1. IMPORTANT: Il faut absolument indiquer la sécurité du mémo (qui peut le voir) au début du 

processus car il n’est plus possible de le changer par la suite. Vous devrez le supprimer et en faire 
un nouveau. Une fois la sécurité choisie, cliquez sur Ajouter.  

 
 
 
 
 
 

 
2. Consignez les informations pour le mémo. 

 

 Inscrivez la date de l’événement sous le format AAAA-MM-JJ. Par défaut, la date du jour est 
indiquée.  

 Catégorie: c’est le motif du mémo. Utilisez le menu déroulant pour sélectionner la catégorie 
appropriée. 
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 Sous-catégorie: elle sert à apporter des précisions supplémentaires. Elle n’est pas obligatoire 
mais permet d’apporter plus de précision et de faciliter les recherches ultérieures. 

 Remarque: le champ ne doit être utilisé que pour les mémos de type « Suspension ». Vous 
devez inscrire le nombre de jours de la suspension (ex. : 2 jours). Pour tous les autres mémos, 
ne rien mettre dans ce champ.  

 Texte du mémo: c’est l’endroit où mettre l’information au sujet du mémo, avec le plus de 
détails possible (ex. : date, lieu, etc.). Ne pas oublier de respecter les règles de confidentialité 
qui s’imposent, s’il y a lieu. 

 Destinataire: vous pouvez mettre une seule personne. Cette personne aura le nom de l’élève 
dans sa boite d’alerte de la page d’accueil du S.P.I. (elle ne reçoit pas de courriel l’en avisant) 
et pourra aller consulter le mémo plus facilement. 

 Accessible à l’élève et Accessible au répondant: lorsque ces cases sont cochées, l’élève et/ou 
les parents peuvent voir le mémo à travers leur portail respectif.  

 Cliquer sur Enregistrer. 
 

3. Consigner les informations sur l’intervention. 

 

 Texte de l’intervention: c’est l’endroit où consigner l’information au sujet de l’intervention, 
avec le plus de détails possible (date, qui, quoi, comment, initiales de la personne qui inscrit 
l’intervention). 

 « Intervenant – Date de début – Date de fin » : ces champs sont habituellement vides, sauf 
pour le mémo suspension (direction seulement).  

 Terminée: cocher si l'intervention est terminée.  

 Enregistrer: permet la sauvegarde à la banque de données les changements effectués dans la 
page.  
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Pyramide des droits d’accès dans S.P.I. Mémos 
 

Droit – Sécurité 
Mémo créé 

par 
l’auteur 

 Direction Secrétaire 
Psycho-

logue 
Psycho-

éducateur 

Conseiller 
en 

orientation 

Ortho-
phoniste 

Intervenant Enseignant 
Non 

enseignant 

Notes personnelles 
C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

                

Partage directions 
C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

                

Partage directions – 
secrétaires 

C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

C M Mémo 
C M Inter 

              

Partage directions- 
psychologue – psychoéd. 

C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

C M Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

          

Partage conseillers en 
orientation 

C M Mémo 
C M Inter 

          
C Mémo 
C M Inter 

        

Partage orthopédagogues 
C M Mémo 
C M Inter 

                    

Partage orthophonistes 
C M Mémo 
C M Inter 

            
C Mémo 
C M Inter 

      

Partage psychologues 
C M Mémo 
C M Inter 

      
C Mémo 
C M Inter 

            

Partage 
psychoéducateurs 

C M Mémo 
C M Inter 

        
C Mémo 
C M Inter 

          

Partage intervenants 
C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

C M Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

    

Partage enseignants 
C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

C M Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

  

Partage personnel non 
enseignant 

C M Mémo 
C M Inter 

  
C M Mémo 
C M Inter 

C M Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

C Mémo 
C M Inter 

Suspension externe 6 
jours et plus 

    
C M Mémo 
C M Inter 

C M Mémo 
C M Inter 

              

 
LÉGENDE : C = Consulter M = Modifier et supprimer Mémo = section mémo Inter = section intervention 
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Onglet Plan d’intervention 
 Lorsqu’un plan d’intervention est créé dans le S.P.I., il offre l’avantage important de voir l’historique, 

et de suivre l’élève d’une école à l’autre lors d’un changement d’école. Le délai de réception du 
« dossier vert » lors d’un changement d’école n’est donc plus un problème pour la nouvelle école qui 
désire consulter le ou les plans d’intervention de l’élève. 
 

 L’avantage majeur de créer un plan d’intervention dans le S.P.I. est la gestion complète que cela 
permet : convocation, collecte des informations, copier-coller l’information colligée, envoi par 
courriel. Il n’est plus nécessaire de faire plusieurs appels ou courriels pour planifier les rencontres, 
on voit tout dans une seule fenêtre : qui est convoqué, qui a répondu à la convocation, qui sera 
présent, etc. 
 

 Les onglets doivent être complétés, dans l’ordre, pour pouvoir passer à l’étape suivante. 
 

 Précision importante : Si vous utilisez Google Chrome et que vous faites du «  copier-coller » à partir 
de Word, les apostrophes ne seront pas prises en compte lors de l’impression du plan d’intervention, et 
des « ? » seront imprimés à leur place. Nous recommandons donc de ne pas utiliser ce procédé. Par 
contre, le problème ne se pose pas avec Explorer, que vous cliquiez sur « OK » ou sur « Annuler » lorsque 
cette boite apparait :  
 
 
 
 
 
 
 

 

Ajouter un plan d’intervention 
 Recherchez le dossier de l’élève souhaité puis cliquez sur l’onglet Plan d’intervention. Suivez ensuite 

les étapes suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Il est essentiel d‘ajouter une rencontre, même si vous n’envoyez pas la convocation à 
partir du S.P.I. Si vous n’ajoutez pas de rencontre et que vous complétez les différentes 
sections, rien ne sera sauvegardé et vous devrez recommencer. 

Le code s’inscrit de lui-même 
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Section Rencontres 
 Choisissez le type de plan approprié: ouverture, révision ou fermeture (il doit obligatoirement y 

avoir une ouverture avant de faire une révision ou une fermeture). 
 

 Inscrivez la date, l’heure et le lieu de la rencontre (local). 
Format de la date : AAAA-MM-JJ 
Format de l’heure : H:MM 

 

 

IMPORTANT : 
 

Si vous inscrivez une date antérieure (par exemple, pour entrer un plan fait « à la main » lors 
d’une rencontre il y a quelques temps), vous devez terminer le plan avant de quitter l’onglet 
Plan d’intervention ou de fermer la session. Comme la date est antérieure, le système conclut 
que la rencontre a eu lieu et vous ne pourrez pas apporter de modification. 
 

 
 Effectuer un rappel: dans ce champ, vous pouvez noter le moment où vous désirez qu’un rappel soit 

envoyé par courriel aux personnes convoquées: parents, élève, direction, enseignants, 
professionnels, etc. Ce n’est pas obligatoire d’effectuer un rappel. 

 
 
 
 
 
 
 

 Dans cette section, vous devez cocher ceux que vous convoquez à la rencontre (l’animateur et les 
invités). S’il y a un         , cliquez dessus et des noms apparaitront. Vous pourrez aussi ajouter des 
personnes qui ne sont pas attitrées à l’école mais que vous désirez convoquer. Par exemple, un 
intervenant du CMR, un travailleur social, etc. 

 

 
 

Cliquez ensuite sur Envoyer la convocation pour que les personnes invitées reçoivent un courriel* 
de convocation. Si vous ne souhaitez pas envoyer de convocation par le S.P.I., cliquez simplement 
sur Enregistrer. L’enregistrement est nécessaire, que vous envoyiez une convocation ou non. 
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* Pour que les personnes reçoivent un courriel, il est nécessaire que leur adresse courriel soit 
inscrite dans le dossier de l’élève (élève/père/mère/tuteur) et dans la table Intervenants pour les 
autres personnes (direction, enseignants, professionnels…), le tout dans GPI administratif. 

 
 Voici un exemple du courriel envoyé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Un symbole apparaîtra à côté du nom de chaque personne convoquée, vous indiquant où en est 

rendu le processus de convocation. 
 

Cette icône indique que la 
personne n’a pas d’adresse 
courriel dans GPI. 

 
Indique qu’un courriel a été 
envoyé à l’invité et qu’il n’a pas 
encore répondu à la convocation. 

 
 
 

Indique que l’invité a répondu qu’il 
sera présent. 
 

 
Indique que l’invité a répondu qu’il 
sera absent. 
 
 

 
 

Section Collecte d’information 
 La collecte d’information vise à obtenir, de la part des différents intervenants de l’élève, des informations 

quant à ses capacités et ses besoins. Bien que pratique, cette section n’est pas obligatoire. 
 

 Les parents de l’élève, ses enseignants, d’autres intervenants de l’école ou externes peuvent 
éventuellement être appelés à contribuer à cette collecte. Ils reçoivent un lien sécurisé par courriel pour 
colliger l’information. Pour envoyer ce courriel, il faut cliquer sur la plaquette Solliciter la collecte.  
 

Voici un exemple du courriel : 
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Et voici ce que l’on obtient en cliquant sur le lien du courriel : 
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 Si on complète la collecte de données directement dans le S.P.I., il faut cliquer sur Enregistrer à 
chacune des sections complétées et mettre l’intervenant pour chaque section de collecte 
d’information (participant). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section Capacités et besoins 
 Les capacités représentent les aptitudes de l’élève et serviront de levier pour répondre aux besoins 

constatés et à l’atteinte des objectifs visés. Les besoins priorisés représentent l’écart entre la 
problématique vécue par l’élève et ce qu’il doit développer en fonction des attentes.  
 

 Pour copier des phrases de la section Collecte d’information vers la section Capacités et besoins, il 
faut cocher le ou les carré(s) de la section Collecte d’information que l’on désire copier.  

 
 
 
 
 
 
 

Puis, il suffit de cliquer sur la pastille Copier. 
 

 Il est également possible d’écrire directement dans la section Capacités et besoins, sans passer par 
la collecte d’information. 
 

 N’oubliez pas de cliquer sur Enregistrer une fois la section remplie. 
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Section Objectifs et moyens 

Notez que pour assurer la stabilité du système, il ne faut en aucun temps conserver les caractères spéciaux 
(tabulation, puces et numéros, etc.) lors d’un « copier-coller ». Par exemple, si vous copiez un texte à partir 
de Word, vous pouvez le copier dans le PI du SPI mais vous devez retirer les caractères spéciaux avant 
d’enregistrer.  
Ne pas appliquer ce principe apportera des messages d’erreurs dans le SPI et le système informatique en 
sera paralysé. 

 

 Un objectif doit être écrit en respectant certaines caractéristiques pour être qualifié SMART : 
Spécifique = est rédigé dans un vocabulaire clair, simple et précis 
Mesurable = fournit de l’information pour décrire et évaluer le rendement de l’élève 
Atteignable = est significatif pour l’élève 
Réaliste = est réaliste pour l’élève 
Temps = peut être accompli dans une période de temps donné 

 
 Objectif TEVA : signifie que l’objectif est de type « transfert école vie active ». 

 
 Il peut y avoir plusieurs objectifs et plusieurs moyens pour chacun d’eux. Il faut cocher les personnes « en 

charge » de chaque moyen individuellement (voir la liste qui apparaîtra à droite de la section « Moyen »). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pour un Moyen - Adaptation ou un Moyen - Modification, il faut indiquer le moyen dans la case 
Description (exemple : J’utilise mon portable dans les matières où j’en ai besoin) et les adaptations 
mises en place dans la case Adaptations permises lors de l’évaluation des apprentissages (exemple : 
Portable, WordQ et Antidote) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NE RIEN ÉCRIRE 
DANS CETTE CASE 
POUR ÉVITER DE 
CAUSER DES 
PROBLÈMES LORS 
DE LA RÉVISION 
DU PLAN 
D’INTERVENTION. 
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Voici des exemples une fois au plan d’intervention : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Pour ajouter un objectif et/ou un moyen, cliquer sur Ajouter un objectif ou sur Ajouter un moyen au 

bas de la section. 
 

 Ne pas oublier de cliquer sur Enregistrer une fois la section complétée. 
 
 
 
 

Section Remarque 
 On peut inscrire des remarques en lien avec l’ensemble du plan d’intervention, selon les normes 

indiquées par le Service des ressources éducatives (SRÉ). 
 

 N’oubliez pas de cliquer sur Enregistrer une fois la section complétée. 
 
 

Une fois le plan terminé, vous pouvez cliquer sur l’enveloppe pour l’envoyer directement par courriel ou 
sur le bonhomme mauve pour le rendre disponible aux parents. Avec le bonhomme mauve, les parents y 
auront accès par Mozaïk parents.  
Par cette action, le personnel administratif y aura également accès dans l’activité Documents de l’élève de 
GPI Windows. 
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Supprimer un plan d’intervention 
 Selon les droits de l’utilisateur, un bouton permettra de supprimer le plan d’intervention sélectionné.  

 
 

 
 

 Une fois qu’un objectif a été saisi, il est impossible de supprimer le plan d’intervention. 
 

 

Accéder ou imprimer un plan d’intervention 
 Allez dans l’onglet Plan d’intervention du dossier de l’élève. Si vous êtes déjà dans cet onglet, vous 

devez cliquer sur un autre onglet (par exemple, Historique), puis cliquer à nouveau sur l’onglet Plan 
d’intervention. 
 

 Cliquez sur la flèche du plan auquel vous désirez accéder ou que vous souhaitez imprimer. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cliquez sur la flèche si vous désirez y accéder (lors de la rencontre par exemple). Cliquez sur 
l’imprimante si vous voulez le voir et/ou l’imprimer. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Révision d’un plan d’intervention 
 Dans un premier temps, il est essentiel d’ajouter une nouvelle rencontre, soit « de révision ». 

 
 Lors d’une révision de plan d’intervention, les informations du plan d’ouverture (capacités, besoins, 

objectifs, moyens, remarques) sont inscrites, donc il n’est pas nécessaire de tout réécrire si les 
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informations sont encore valides. Il est possible de modifier, d’ajouter ou de retirer des 
informations. 
 

 Vous pouvez ajouter de nouveaux objectifs ou nouveaux moyens de la même façon qu’en ouverture 
de plan, et ce, que la date de la rencontre de révision soit le jour même ou dans le futur.  
 

 Vous pouvez aussi modifier les objectifs et/ou moyens déjà présents au plan d’intervention, mais 
pour avoir accès au menu déroulant permettant cette modification, il est obligatoire d’être dans 
l’heure de la rencontre de révision.  
 
Par exemple, si la rencontre est le 20 avril et que nous sommes le 19 avril, vous n’aurez pas accès à 
ce menu. Si la rencontre est le 20 avril à 15h et que nous sommes le 20 avril à 9h, vous n’y aurez pas 
accès non plus. Le menu sera disponible le 20 avril entre 14h30 et 15h30 environ. 

 
 

Il est impossible de réviser un objectif au cours de la rencontre où il a été créé.  
 

Si vous n’êtes pas en rencontre de révision ou que la date et/ou l’heure de cette rencontre 
est ultérieure à la date du jour et l’heure actuelle, le bouton « Révision/évaluation » ne sera 
pas disponible. Le menu déroulant s’affiche uniquement au moment de la rencontre de 
révision (date et heure courantes). 
 

 

 Vous pouvez accéder à un objectif en vue de sa révision/évaluation en cliquant sur l’objectif (icône 
de la main) puis en cliquant sur le bouton « Révision/évaluation ». 
 

 Pour modifier un moyen, il est nécessaire de sélectionner au préalable l’objectif auquel il est lié et 
de choisir l’une des cinq options de révision/évaluation dans le menu déroulant : 

 Poursuivre l’objectif et les moyens 
 Conserver l’objectif et modifier les moyens 
 Modifier l’objectif et les moyens 
 Objectif atteint 
 Fermer l’objectif 

Important : Afin d’obtenir la liste du personnel de l’année courante, il est essentiel de 
modifier le moyen (avec Conserver l’objectif et modifier les moyens ou avec Modifier l’objectif 
et les moyens). Si vous sélectionnez Poursuivre l’objectif et les moyens, le système en déduit 
que vous poursuivez intégralement, donc toute l’information sera la même, incluant les 
intervenants associés. 
 

 Lors de la révision d’un objectif, la description initiale est toujours conservée telle quelle (niveau 1 
sous la forme 1 dans la numérotation). Une copie en est faite à partir de laquelle on procède à la 
révision (niveau 2 sous la forme 1.1 dans la numérotation). 
Un objectif révisé conserve son numéro initial auquel s’ajoute une extension composée d’un point 
et d’un chiffre. Ce chiffre représente le nombre de révisions faites sur l’objectif. 
 

 On peut indiquer si l’objectif est atteint ou non atteint de la façon suivante : 
 Cliquez sur l’objectif pour lequel on désire indiquer l’atteinte ou la non atteinte. 
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 Sélectionnez un item dans le menu déroulant de la section « Révision – évaluation » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il est suggéré d’utiliser la section Commentaire afin de préciser la démarche qui a permis 
d’atteindre l’objectif ou encore la raison de la fermeture de celui-ci. 
 

 Cliquez sur Enregistrer. 
 

 
 
 

Fermeture d’un plan d’intervention 
 Premièrement il est important de distinguer le type de fermeture de plan auquel il faut procéder : 

 Fermeture administrative : Quand le plan d’intervention n’est plus d’actualité (par 
exemple, le PI date de quelques années et les objectifs ne sont pas à jour) mais que 
l’élève a toujours besoin d’un plan d’intervention.  
Dans ce cas, il suffit de fermer le plan actuel et on procède à l’ouverture d’un nouveau 
plan adapté aux besoins actuels de l’élève. 
 
Choisissez le plan d’intervention à fermer et cliquez sur « Fermer le plan »  
 

 
 
La question suivante s’affichera : 
 

 
 
Répondez Oui et une date de fermeture apparaîtra en conséquence le PI sera fermé. 
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Procéder à l’ouverture d’un nouveau plan d’intervention selon la procédure. 
 

 Fermeture complète d’un plan d’intervention : On constate que l’élève a atteint les 
objectifs proposés et n’a plus besoin d’un plan d’intervention. 
Dans ce cas, accédez au plan d’intervention actuel et sélectionnez « Ajouter une 
rencontre » : 
 

 
 

Indiquer le type de rencontre, soit Fermeture  
  
 
 
 
 
 
 
 

Remplissez les informations requises par rapport aux personnes qui devront 
assister à la rencontre (élève, répondants de l’élève, directions, enseignants et/ou 
autres intervenants). 
 
Révisez les sections pertinentes à la rencontre (Collecte d’information, Capacités et 
besoins et Objectifs et moyens) et apporter les modifications et/ou commentaires 
qui correspondent à la décision de la fermeture du plan d’intervention.  
 
Le plan affichera la date de fermeture et les informations de la rencontre 
demeureront disponibles dans le plan d’intervention de l’élève.   
 
Une fois que la rencontre aura lieu, sélectionnez le plan d’intervention et cliquez sur 
« Fermer le plan » en répondant Oui à la question que s’affichera 
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ANNEXE 1 – EXEMPLE D’UNE OUVERTURE DE PLAN D’INTERVENTION DANS LE S.P.I. 
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ANNEXE 2 – EXEMPLE D’UNE RÉVISION DE PLAN D’INTERVENTION DANS LE S.P.I. 
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